
DIRECTION  DES  FINANCES  ET  DES  ACHATS

202 6  DFA  6  : Concession  de  travaux  pour  la  rénova tion  et  l’exploitation  du  Chalet  
des  Iles  Daumes nil  (Bois  de  Vincennes ,  12ème)–  déclara t ion  sans  suite.

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  est  proprié t ai re  de  l'établissem e n t  dénomm é  Le  Chalet  des  Iles  
Daumesnil,  situé  sur  l’Ile  de  Reuilly  sur  le  Lac  Daumesnil  dans  le  Bois  de  
Vincennes  à  Paris.

Cet  établissem e n t  est  vacant  depuis  septem b r e  2024,  suite  à  la  liquidat ion
judiciaire  du  précéde n t  titulaire  de  la  concession  de  travaux,  att ribué e  en  2022  à  la
SAS  COMA.

Une  procédu re  pour  l’att ribution  d’une  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public
d’une  durée  de  30  mois,  lancée  en  novembre  2024  afin  de  perme t t r e  une
occupa tion  temporai r e  avant  le  lanceme n t  d’une  nouvelle  concession,  s’est  révélée
infructue us e .

La  Ville  a  lancé  le  28  août  2025  une  nouvelle  consulta t ion  en  vue  de  l’att ribution
d’un  contra t  de  concession  de  travaux  relative  à  la  rénovation  et  l’exploita tion  de
cet  établissem e n t .  A  l’issue  du  délai  de  consulta t ion,  3  candida tu r e s  ont  été
remises ,  dont  une  est  irrecevable  et  une  autre  qui  n’a  pas  été  complét ée  dans  le
délai  impar t i .  

Une  seule  candida tu r e  complète  a  donc  été  remise,  ce  qui  ne  reflète  pas  le  niveau
de  concur r e nc e  évalué  lors  de  la  prépa r a t ion  de  la  consulta t ion  et  l’intérê t
manifes t é  par  les  opéra t e u r s  économiques  en  phase  de  consulta t ion  et  n’est  pas
suffisant  pour  assure r  une  concur r e n c e  réelle  et  juger  correc t e m e n t  de  la
pertinence  de  la  proposi tion.
Ces  circons t anc e s  carac t é r isen t  un  motif  d’intérê t  généra l  justifiant  une
renoncia t ion  à  la  procédu r e  de  passa t ion.  

Conformé m e n t  à  la  jurisprude n c e  du  Conseil  d’Etat ,  les  candida t s  ne  peuven t
pré tend r e  à  une  indemnisa t ion  pour  faute,  dès  lors  que  la  collectivité  renonce  à
conclure  le  contra t  pour  un  motif  d’inté rê t  général .



Dans  ces  conditions,  il  vous  est  proposé  de  déclare r  sans  suite  la  présen te
procédu re  de  concession  de  service  pour  un  motif  d’inté rê t  généra l  tenan t  à
l’insuffisance  de  concur r e nc e  et  de  m’autorise r  à  informer  les  différen t s  candida t s
de  cet te  renoncia t ion  en  applica tion  de  l’article  R.  3125- 4  du  code  de  la  command e
publique.
Afin  de  perme t t r e  l’exploita tion  prochaine  du  lieu,  une  consulta t ion,  dont  le  cahier
des  charges  devra  être  vraisemblable m e n t  remanié  suite  à  l’analyse  des  causes  de
la  concur r e nc e  insuffisan te  consta t é e ,  pourra  être  relancée .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  de  la  command e  publique  et  notam m e n t  son  article  R.  3125- 4  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
 ;

Vu  l’avis  d’appel  public  à  candida tu r e s  envoyé  aux  publica tions  (BOAMP,  JOUE,
publica tions  spécialisée s)  le  28  août  2025  pour  l’att ribu tion  d’un  contra t  de
concession  de  travaux  relative  à  la  rénovation  et  l’exploita tion  de  l’établissem e n t
dénom m é  le  Chalet  des  Iles  Daumesnil  – Ile  de  Reuilly,  Bois  de  Vincennes ,  75012
Paris  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  9  au  11  février  2026  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  de  déclare r  sans  suite  pour  motif  d’intérê t  généra l  la
procédu re  en  vue  de  l’att ribu tion  d’un  contra t  de  concession  de  travaux  relative  à
la  rénovation  et  l’exploita tion  de  l’établissem e n t  dénomm é  le  Chalet  des  Iles
Daumesnil  – Ile  de  Reuilly,  Bois  de  Vincennes ,  75012  Paris.

Considéra n t  que  le  résul ta t  de  la  procédu r e  fait  appara î t r e  un  faible  niveau  de
concur r e nc e ,  qui  ne  reflète  pas  le  niveau  évalué  lors  de  la  prépa ra t ion  de  la
consulta t ion  et  l’intérê t  manifes t é  par  les  opéra t e u r s  économique s  en  phase  de
consulta t ion  ;

Considéra n t  que  ce  niveau  de  concur r e nc e  n’est  pas  suffisant  pour  assure r  une
concur r e nc e  réelle  et  juger  correct e m e n t  de  la  per tinence  de  la  proposi tion  de
l’unique  candida tu r e  complète  ;

Considéra n t  que  cet te  circons t anc e  constitue  un  motif  d’intérê t  généra l  de  natur e
à  justifier  la  déclara t ion  sans  suite  de  cette  procédu r e  de  passa t ion  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Paul  Simondon,  au  nom  de  la  1ère  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : La  procédu r e  pour  l’att ribution  d’un  contra t  de  concession  de  travaux
relatif  à  la  rénova tion  et  l’exploitation  de  l’établissem e n t  dénom m é  le  Chalet  des
Iles  Daumes nil  – Ile  de  Reuilly,  Bois  de  Vincennes ,  75012  Paris  est  déclarée  sans
suite  pour  motif  d’inté rê t  généra l.



Article  2  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  informer ,  sans  délai,  les  candidat s  à
cette  procédu r e  des  motifs  de  cette  déclara t ion  sans  suite.  


